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PRÉAMBULEPRÉAMBULE

Ce  document  a  pour  objet  le  compte  rendu  de  l’étude  d’impact  acoustique  dans
l’environnement de la SEPE La Croix Florent située dans la Somme (80) et développé par la
société Ostwind.

Le parc éolien étudié dans ce rapport comporte 4 éoliennes de marque VESTAS type V112
3,0 MW (112 m de diamètre de rotor, 3,0MW de puissance nominale et 94 m de hauteur au
moyeu). Les éoliennes sont implantées à plus de 750m de toute habitation en zone rurale.
Nous allons étudier dans ce rapport les risques de dépassement d'émergence réglementaire
au niveau des logements les plus sensibles autour du projet.

Ce document contient 35 feuilles numérotées + Annexes.

Document rédigé par Rémi VANLAECKE
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GLOSSAIREGLOSSAIRE

Voici  quelques  définitions  de  termes  techniques  acoustiques  souvent  employés  dans  ce
document :

Bruit ambiant

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est
composé de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. C’est
donc le niveau de bruit continu équivalent mesuré sur la période d'apparition du bruit. Ici, il
représentera tous les bruits y compris celui des éoliennes du projet étudié.

Bruit particulier

Composante  du bruit  ambiant  qui  peut-être  identifiée  spécifiquement  et  que l’on désire
distinguer de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches ou éloignées. Ici, il
représentera le bruit spécifique des éoliennes du projet.

Bruit résiduel

Il  s’agit  du  bruit  ambiant  sans  le  bruit  particulier.  C’est  le  niveau  de  bruit  continu
équivalent mesuré sur la même période en l'absence du bruit particulier. Il représentera ici
tous  les  bruits  existants  sans  les  éoliennes  du  projet.  Le  bruit  résiduel  contiendra
potentiellement ici le bruit généré par les machines existantes en fonction de leur impact
réel sur la zone

Émergence

L’émergence est la modification du niveau de bruit ambiant induite par l’apparition ou la
disparition d’un bruit particulier. Cette modification porte ici sur le niveau global. C’est la
différence arithmétique entre le niveau de bruit ambiant et le niveau de bruit résiduel  et
donc ici  la  différence  entre  le  bruit,  avec  éoliennes  comprises,  moins  le  bruit  sans  les
éoliennes du projet.

Niveau continu équivalent pondéré A (Laeq)

Le L
Aeq

 sur un intervalle de temps donné, correspond à un niveau fictif qui serait constant

sur toute la durée de la mesure et qui contiendrait la même énergie sonore que le niveau
fluctuant réellement observé.

L’unité du niveau ainsi défini est le décibel pondéré A noté dB(A).

dB(A)

Le dB(A) correspond au niveau physiologique perçu. Le spectre de fréquence est ainsi corrigé
de  la  pondération  de  l’oreille  (pondération  A).  Le  dB,  lui,  correspond  à  ce  qui  est
physiquement émis.

L50 et L90

Les indices L50 et L90 représentent les niveaux dépassés pendant 50 ou 90% du temps de la
mesure. Ils sont plus représentatifs du bruit de fond et limitent l'influence des événements
acoustiques bruyants de courtes durées ayant une forte influence sur les niveaux en Leq.
Ces indices sont  intéressants pour l'analyse car ils  représentent  assez bien la situation
acoustique initiale dans ce type de secteur plutôt calme. Ils peuvent cependant supprimer
des sources de bruit faisant partie intégrante de la situation acoustique. Ces indices peuvent
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être de bons indicateurs pour caractériser le bruit émis par des sources aux niveaux plutôt
stables.

Z.E.R. (Zones à Émergences Réglementées)

Zones  de  logements  proches  de  sources  de  bruit  I.C.P.E  où  des  émergences  limites
réglementaires doivent être respectées.  Ces Z.E.R. sont les zones sensibles de logements
pour les impacts sonores d'un parc éolien.
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1. GÉNÉRALITÉS1. GÉNÉRALITÉS

1.1 Réglementation applicable – Arrêté du 26 août 20111.1 Réglementation applicable – Arrêté du 26 août 2011

Jusqu'au 31 décembre 2011 les émissions sonores des parcs éoliens étaient soumises à la
réglementation  des  bruits  de  voisinage  (arrêté  du  5  décembre  2006)  qui  reposait  sur
l'évaluation de l'émergence chez le voisin du bruit particulier et qui est lié à la norme NF-S
31-010.

A partir du 1er janvier 2012, les émissions sonores des parcs éoliens sont soumises à la
réglementation  des  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l'Environnement  (établi
notamment par les arrêtés du 23 août 2011 (2011-984) et celui du 26 août 2011 notamment
la section 6 de l'arrêté) qui repose sur l'évaluation de l'émergence chez le voisin . Les critères
ci-dessous proviennent de l'arrêté du 26 août 2011.

Il  s'agit  bien  d'une  réglementation  destinée  au  contrôle  de  fonctionnement  des  parcs.
L'infraction n'est pas constituée lorsque :

• le bruit ambiant en présence du bruit particulier incriminé a un L50 inférieur à 35 dB(A)
chez le riverain considéré

• pour un bruit ambiant avec un L50 supérieur à 35 dB(A) chez le riverain, l'émergence du
bruit incriminé est inférieure aux valeurs suivantes : 5 dB(A) pour la période de jour (7h –
22h), 3 dB(A) pour la période nuit (22h – 7h).

Une  correction  sur  les  émergences  limites  est  prévue  pour  les  bruits  de  faible  durée
d'apparition. Les valeurs d’émergence limites par périodes (5dB(A) ou 3dB(A) mentionnées ci-
dessus), peuvent être augmentées en fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de
l’installation, de :

• 3 dB(A) pour une durée supérieure à 20 minutes et inférieure ou égale à 2h

• 2 dB(A) pour une durée supérieure à 2h et inférieure ou égale à 4h

• 1 dB(A) pour une durée supérieure à 4h et inférieure ou égale à 8h

• 0 dB(A) pour une durée supérieure à 8h

La  réglementation  I.C.P.E.  applicable  ne  reprend  pas  les  spécifications  de  l'arrêté  du 5
décembre 2006 (bruit de voisinage) concernant les émergences en fréquence à l'intérieur des
logements.

Par contre, elle intègre une notion de niveau maximum en « limite de propriété » dans le
périmètre d'installation défini dans le texte qui ne doit pas dépasser 70dB(A) de jour et 60
dB(A) de nuit.

1.2 Circulaire du 29 août 20111.2 Circulaire du 29 août 2011

Circulaire du 29 août 2011 relative aux conséquences et orientations du classement
des éoliennes dans le régime des installations classées :

« L'entrée  dans  le  régime  des  installations  classées  ouvre  néanmoins  des  possibilités
d’allègement sur ces points des dossiers administratifs qui vous sont remis. Si l'étude d'impact
devra toujours traiter de cette question, vous pourrez solliciter moins de démonstrations, de
modélisations et d'expertises sur la capacité du pétitionnaire à tenir les objectifs d'émergence
sonore affichés dans cette étude d'impact (et fixés par ailleurs dans les arrêtés ministériels).
La police des installations classées permettra en effet de procéder, lorsque cela sera opportun,
à des  mesures  de  bruit  lors  du fonctionnement  des  aérogénérateurs  et  de  prononcer  des
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sanctions  administratives,  pouvant  aller  jusqu'à  la  suspension  des  installations,  si  ces
mesures montrent que les dispositions prescrites ne sont pas tenues. Il convient de préciser ici,
sur un plan technique, que les arrêtés ministériels s'appuient désormais sur les travaux de
normalisation récents s'agissant de la mesure du bruit généré par les éoliennes. Une version
quasi-finalisée de norme a ainsi été publiée en juillet 2011, c'est elle qui est retenue par les
textes. Lorsque cette norme sera complètement finalisée et publiée, elle aura vocation à se
substituer à la version temporaire de juillet 2011. »

A l'heure actuelle cette norme n'est pas encore validée par conséquent nous appliquons dans
le cadre de cette étude la norme NFS 31-114 dans sa version de Juillet 2011.

1.3 Norme applicable - NFS 31-1141.3 Norme applicable - NFS 31-114

D'un point de vue métrologique, l'arrêté se réfère au projet de norme de mesurage du bruit
dans l'environnement avec et sans activité éolienne (NF-S 31-114) dans sa version de juillet
2011. 

La norme définitive devrait  être  publiée au plus tôt  courant  2016 selon le  Ministère de
l’Écologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement.

La norme vise notamment à fixer la méthode de détermination des niveaux de bruit résiduel
et de bruit ambiant en fonction des vitesses de vent. 

La hauteur de référence pour la vitesse du vent est fixée à 10m.

L'objectif  des mesures est  d'extraire  des couples de données « vitesses de vent  à 10m /
niveaux de bruit ». Ces données sont à intégrer sur des intervalles de base dont la durée est
fixée à 10 minutes et à trier par classes de vent à partir de 3-4m/s. 

Par exemple,  la  classe de vent  4 m/s comprendra les niveaux de bruit  intégrés sur 10
minutes pour les vitesses de vent comprises entre 3,5 et 4,5 m/s à 10m. La classe de vent 5
m/s sera entre 4,5 et 5,5 m/s etc... 

L'analyse selon la réglementation se fait donc par rapport aux médianes des niveaux en L50,
indice  retenu dans  le  projet  de  norme NFS 31-114 dans  sa  version  de  juillet  2011 et
correspondant au niveau de pression continu équivalent dépassé pendant 50% du temps de
la période de base de 10 minutes. 

Le L50 permet de limiter l'influence des événements de courte durée et de niveau sonore
important (passage de véhicule en proximité par exemple, aboiement de chien…).

Pour les contrôles réglementaires,  la  norme prévoit  la  nécessité  qu'il  y  ait  au moins 10
valeurs de niveaux de bruit par classe de vent.
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1.4 Enjeux des études d'impact sonore de parcs éoliens1.4 Enjeux des études d'impact sonore de parcs éoliens

1.4.1 Problématiques liées aux études d'impact de parcs éoliens

Une spécificité importante de l'activité éolienne est liée à une dépendance importante des
phénomènes extérieurs et notamment le vent.

En effet, le vent influe non seulement sur la production des machines donc sur le niveau
sonore qu'elles émettent mais aussi sur le bruit résiduel (bruit dans la nature) et sur le bruit
ambiant (influence du vent portant ou non).

Le vent  peut aussi  faire  varier  la  durée de fonctionnement des machines (une machine
démarre généralement vers 3-4 m/s).

D'autres facteurs influent également tels que l'activité humaine, la saison, l'heure dans la
journée, le bruit des animaux et les oiseaux notamment.

Ces variations continuelles de l'environnement extérieur mais aussi de l'activité éolienne en
elle-même, induisent une difficulté de prise en compte de l'ensemble de ces facteurs. 

Néanmoins, nous nous efforçons de prendre en compte dans la mesure du possible, ces
paramètres qu'il est nécessaire de simplifier dans la suite de cette étude.

1.4.2 Seuil d'application de la réglementation et niveau de bruit ambiant

Il existe des conditions pour lesquelles les niveaux de bruit ambiant calculés sont inférieurs
à 35dB(A).  Il  s'agit  du seuil  au dessus duquel,  les émergences admissibles peuvent être
définies. 

Dans le cas où le bruit ambiant est inférieur à 35dB(A) (généralement de nuit par vent faible
dans  des  secteurs  particulièrement  calmes),  il  n'y  aurait  alors  pas  infraction  au  sens
réglementaire quelles que soient les émergences même importantes.

1.4.3 Problématiques liées à la limite de propriété

Le respect de la réglementation induit des niveaux de bruit ambiant maximum « en limite de
propriété » qui diffèrent selon la période : 70 dB(A) maximum de jour et 60 dB(A) maximum
de nuit. Cette définition de la limite de propriété est toute relative et la méthode de calcul est
spécifiée dans la norme.

Au niveau de l'étude d'impact, le niveau en limite de propriété nécessite de connaître non
seulement le bruit de la ou les machine(s) mais aussi le bruit résiduel à long terme dans
l'environnement, en tous points sur le périmètre complet de limite de propriété de chaque
machine,  soit  une  infinité  de  points  au  niveau  desquels  les  niveaux  résiduels  sont
potentiellement différents. Il est alors strictement impossible de calculer les niveaux de bruit
ambiant en limite de propriété.

Toutefois,  l'impact  des  machines  actuelles  aux  distances  définies  par  la  norme  permet
d'affirmer  qu'en  fonctionnement  normal,  le  niveau  induit  est  inférieur  aux  niveaux
maximums réglementaires.

Ainsi pour obtenir un dépassement des niveaux limites, il faudrait que le bruit résiduel soit
lui même supérieur à cette limite. Le dépassement constaté ne serait donc pas imputable au
fonctionnement des machines (à l'instar des machines proches d'industries ou d'autoroutes,
…) mais lié aux niveaux de bruit résiduel. 

Les  niveaux  en  limite  de  propriété  feront  l'objet  de  mesure  de  réception  en  des  points
particuliers qui seront à définir (puisqu'il existe une infinité de point en limite de propriété).

L'illustration suivante est une visualisation d'un calcul réalisé sur le logiciel de modélisation
acoustique CadnaA qui vise à illustrer la propagation du bruit autour d'une éolienne.

Une éolienne est placée au centre d'un terrain plat, la machine étant de type classique de 80
m de haut, pour son niveau de puissance acoustique maximum (à hauteur de moyeu) de
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102 dB(A). La distance calculée de « limite de propriété » est de 143 m à partir du pied des
machines [1,2 x (80m (hauteur de mât) + 41m (demi-rotor)] pour un niveau sonore de 47
dB(A) en ce point (à 1,5 m du sol).

Enfin, pour compléter notre explication, le tableau ci-dessous indique des niveaux de bruit
ambiant en limite de propriété pour l'éolienne type (80m de haut, niveau sonore en limite de
propriété de 47 dB(A)) sur la base d'hypothèses de bruit résiduel. Les niveaux sont indiqués
en dB(A).
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Illustration 1: Représentation de la propagation du son autour d'une éolienne et de sa
limite de propriété

143 m

Limite de 
propriété

Niveaux de bruit résiduel

0 47 47 non non
5 47 47 non non
10 47 47 non non
15 47 47 non non
20 47 47 non non
25 47 47 non non
30 47 47 non non
35 47 47 non non
40 47 48 non non
45 47 49 non non
50 47 52 non non
55 47 56 non non
60 47 60 non oui
65 47 65 non oui
70 47 70 oui oui
75 47 75 oui oui
80 47 80 oui oui
85 47 85 oui oui
90 47 90 oui oui

Contribution maximale de 
la machine en limite de 

propriété (141 m)

Niveau de 
bruit ambiant 
en limite de 

propriété

Dépassement 
jour

Dépassement 
nuit



Lorsque le niveau de bruit résiduel est inférieur mais très proche de la valeur limite de jour
ou de nuit, l'ajout du bruit de la machine peut induire un dépassement. Néanmoins, la part
du bruit induit par la machine dans ce niveau ambiant serait minime et ce dépassement est
lié quasi exclusivement au bruit résiduel.

1.4.4 Régime transitoire

Le fonctionnement des machines étant lié à la présence de vent (vitesse et orientation), il
peut arriver que les machines ne tournent pas continuellement au cours de la journée. En
cas de contrôle de mesure, la norme prévoit l'application d'un terme correctif en fonction de
la durée de fonctionnement des machines.

Cependant,  dans le  cadre de cette étude d'impact,  les  variables que sont la durée et  le
régime  de  fonctionnement  des  éoliennes  sont  difficilement  évaluables.  En  effet,  le
fonctionnement et la vitesse de rotation et donc les niveaux de bruit émis par l'éolienne
peuvent varier significativement d'heure en heure voir de minute en minute du fait de la
variabilité des vitesses de vent. C'est pourquoi, de manière restrictive, nous considérons que
le parc fonctionne de manière constante et donc sans intermittence : le terme correctif n'est
pas intégré dans les valeurs limites réglementaires.

Il faudra alors intégrer en phase de contrôle du parc ce terme correctif dans les émergences
admissibles, correspondant à la durée réelle d'apparition du bruit.

1.4.5 Tonalités marquées

Les tonalités marquées sont à analyser sur la base d'une mesure réalisée en 1/3 d'octave
afin de mettre en évidence la prépondérance d'une composante fréquentielle du bruit des
machines.

Plusieurs  éléments  rendent  l'évaluation  des  tonalités  marquées  impossible  au  stade  de
l'étude d'impact où nous calculons les contributions sonores des machines : 

• les constructeurs ne disposent que très rarement de résultats en bande de 1/3 d'octaves et
ne s'engage pas sur les résultats lorsqu'ils peuvent les fournir

• la norme de calcul des contributions (ISO 9613) présente les données d'absorption de l'air
(dB/km) en bande d'octave et non en bande de 1/3 d'octave. Ce paramètre étant le plus
influent sur les résultats au point de réception, il est impossible de réaliser des calculs en
bande de 1/3 d'octave sans données normatives validées et applicables d'atténuation du
niveau avec la distance en 1/3 d'octave.

• le bruit émis par toutes les éoliennes sur lesquelles nous avons travaillé (Siemens, Nordex,
Vestas,  Enercon,  Repower-Senvion,  ...)  présente  des spectres  de  niveaux de  puissance
particulièrement plats entre 125 et 4000 Hz notamment

Il est donc impossible au stade de l'étude d'impact d'estimer les tonalités marquées et de
plus le risque d'apparition est proche de zéro dans le cas d'un fonctionnement normal d'une
machine. Il semble toutefois judicieux de le vérifier à la mise en service du parc et de suivre
l'évolution de la situation au cours du temps (en effet, l'apparition d'une tonalité marquée
est bien souvent induit par le dysfonctionnement d'un équipement à l'instar d'une fuite dans
dans un réseau de ventilation à haute pression).

1.4.6 Incertitudes

L'ensemble des paramètres (mesure, variation dans le temps, bruit des machines, calculs,
…) pris en compte dans l'étude induisent une incertitude par cumul d'incertitudes.

Cette incertitude est très difficile à quantifier mathématiquement. Le projet de norme aborde
ce sujet et propose des pistes de calcul mais les paragraphes à ce sujet font toutefois encore
l'objet de discussions en commission de rédaction.
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Les  calculs  proposés  dans  le  projet  de  norme  ne  sont  pas  aujourd'hui  directement
exploitables. Des illustrations devraient également être produites à l'avenir afin d'expliquer
la méthode de calcul des incertitudes. Ce sujet est très complexe et le calcul des incertitudes
est d'ailleurs le principal élément qui retarde la validation et la sortie définitive de la norme.

Il convient donc de retenir que cette étude vise à estimer des risques et non à déterminer
précisément les valeurs d'émergences qui seront mesurables in situ.  L'étude ne contient
d'ailleurs pas de calcul d'incertitude en discussion encore aujourd'hui.

1.4.7 Perception, gêne et réglementation

Il est à noter que la variabilité des conditions météorologiques ainsi que des niveaux de bruit
résiduel mesurés à l'extérieur pourraient rendre le parc éolien audible en certaines zones
extérieures  et  certaines  périodes  particulièrement  calmes  (toute  fin  de  journée  et  nuit
principalement, par vent faible et/ou vent portant).

Un non-respect  de la  réglementation lors  de ces périodes  n'est  pas nécessairement  une
conséquence de ce constat. Les critères de limite d'émergence et les méthodes de calcul des
émergences induisent que les machines peuvent être audibles dans certains cas.

De plus, un respect de la réglementation et des émergences limites n'est pas forcément la
garantie de l'absence de gênes chez les riverains à proximité. Certaines personnes sont en
effet plus sensibles que d'autres du fait notamment de la manière dont elles considèrent la
source de bruit, il s'agit alors plus d'une cause psycho-sociologique. Par exemple, dans le
cadre des bruits de voisinage, un bruit qui présente le même niveau sonore émis par son
voisin peut être plus ou moins gênant en fonction de la relation qu'on entretient avec ce
voisin.

1.4.8 Choix des positions des points

Nous retenons des positions représentatives d'une ambiance sonore et d'une zone potentielle
d'exposition au bruit du projet, après analyse de la sensibilité du site.

Le choix est fait à partir de différents critères : 

• proximité entre le parc éolien projeté et les habitations environnantes

• présence d'éléments masquants ou non pouvant avoir une incidence sur les niveaux de
bruit mesurés (vue directe ou non par exemple, topographie, construction, écrans naturels
ou artificiels…)

• présence de sources sonores potentielles identifiables (voie routière, activité industrielles,
agricole, bruit de nature…)

• limitation de l'exposition du matériel de mesure au vent direct

La position des points de mesure est également subordonnée à l'acceptation des riverains à
accueillir l'appareillage de mesure dans leur propriété ou à l’existence d'un emplacement à
proximité représentatif.

On cherche donc à identifier les zones les plus sensibles tant en bruit résiduel faible qu'en
exposition au projet la  plus importante. Ces choix sont contraignants pour le projet.

Par  exemple,  nous  cherchons  systématiquement  les  logements  au  niveau  desquels  la
végétation est moins présente et où, par conséquent,  les niveaux de bruit  induit  par la
nature sont potentiellement les plus faibles.

L'ensemble de ces différents critères de sélection permettent de considérer la mesure comme
représentative en terme de bruit résiduel de la zone dans laquelle elle est réalisée.

Au cas par cas, il peut arriver que le point retenu pour les calculs d'impact dans cette zone
représentative, soit différent du point de réalisation de la mesure de bruit résiduel : l'objectif
est en effet de retenir la contribution la plus élevée calculée sur la zone (souvent le point le
plus proche des machines).

Ces choix méthodologiques sont contraignants pour le projet.
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